
Inscription des ordres d’achat et de vente 

Les ordres d’achat et de vente sont disponibles sur simple demande auprès du Service Client de PERIAL Asset Management :  
34 RUE GUERSANT 
75017 PARIS 
Tel : 01 56 43 11 11 

E-mail : infos@perial.com
https://www.perial.com

Les ordres d’achat et de vente doivent être adressés dûment complétés et signés à PERIAL Asset Management :  

• Les associés disposant d’un espace privé peuvent créer, compléter et modifier leur ordre sur cette plateforme digitale
• Les nouveaux clients ne disposant pas d’un espace privé peuvent initier un ordre d’achat à partir du site internet https://

www.perial.com (bouton « Souscrire »)
• Par courrier recommandé avec avis de réception
• Par e-mail à l’adresse infos@perial.com

Les modalités de signature des ordres sont, selon les cas : 

• Titulaire en nom propre : signature du titulaire,
• Titulaire en communauté : signature obligatoire des deux époux,
• Titulaire en indivision : signature de tous les indivisaires ou de leur représentant,
• Titulaire en démembrement de propriété (viager) : signature du nu-propriétaire et de l’usufruitier
• Les sociétés (SCI, SA, etc.) doivent justifier des pouvoirs autorisant le signataire à effectuer l’opération (cf. statuts et/ou 

délibérations ad hoc),
• En cas de porte-fort, apposer le cachet de l’étude et la signature du notaire,

Les ordres d’achat et de vente doivent impérativement être accompagnés des documents obligatoires indiqués sur les 
formulaires. Après vérification, les ordres d’achat (incluant leur couverture financière) et de vente répondant aux critères de 
validité sont horodatés et inscrit sur le registre des ordres pour être pris en compte lors de la prochaine confrontation. 

Les ordres de vente portant sur des parts nanties ne pourront être inscrits sur le registre qu'après réception, par la société 
de gestion, de la mainlevée du nantissement.

Prix des ordres d’achat et de vente 

• Les ordres de vente sont établis à un prix minimum net revenant au cédant.
• Les ordres d’achat sont établis à un prix maximum incluant la commission de cession et les droits d’enregistrement 

(exemple ci-dessous).

PERIAL Asset Management n’intervient pas dans la fixation des prix et ne fournira aucune recommandation concernant les 
prix d’achat et de vente. Chaque investisseur est libre et responsable de fixer le prix auquel il souhaite acquérir ou vendre 
des parts de la SCPI. 

PERIAL Asset Management publie sur le site internet https://www.perial.com :  

• Le prix d’exécution déterminé lors des confrontations précédentes ainsi que le volume de parts échangées ;
• Les cinq prix d’achat les plus élevés figurant sur le registre ;
• Les cinq prix de vente les plus bas figurant sur le registre.

Ces informations seront par ailleurs communiquées à toutes personnes qui en fera la demande. 

Frais et droits appliqués au marché secondaire par confrontation 

Les transactions sur le marché secondaire par confrontation sont soumises à des frais et droits à la charge de l’acquéreur :  

• La commission de cession, perçue par la Société de Gestion, calculée sur le prix de transaction net revenant au vendeur :

* selon taux en vigueur 1
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• Les droits d’enregistrement au taux actuel de 5% (avec un minimum de 25 € par transaction) calculés sur le prix de transaction 
net revenant au vendeur.
Ces droits seront déclarés (formulaire CERFA) et acquittés par PERIAL Asset Management auprès de l’administration fiscale 
pour le compte de l’acquéreur.

Couverture des ordres d’achat 

Pour être inscrits au registre des ordres, les ordres d’achat doivent au préalable être couverts financièrement. Pour 
cela, l’acquéreur doit impérativement effectuer un paiement, par virement uniquement, correspondant au montant total 
de son ordre d’achat. Les coordonnées du compte bancaire (IBAN) sont indiquées sur le formulaire d’achat. 

L'octroi de cette couverture subordonne l'inscription de l'ordre d'achat correspondant sur le registre des ordres. Les fonds 
versés à titre de couverture sont bloqués, de manière non rémunérée, durant toute la durée d'inscription de l'ordre.

En cas d’annulation ou de péremption d’un ordre non-exécuté, les fonds sont intégralement restitués à l’acquéreur dans un délai 
maximum de 15 jours ouvrés. Pour les ordres exécutés, même partiellement, la différence entre le montant de la couverture et le 
montant réel d’exécution est remboursée à l’acquéreur lorsque l’ordre est intégralement exécuté ou bien s’il est annulé ou 
périmé. 

Durée de validité des ordres 

Les ordres de vente ont une durée de validité de 12 mois. Ils peuvent être prorogés pour une durée de 12 mois maximum. 

Les ordres d’achat ont par défaut une durée de validité de 6 mois mais l’acquéreur peut indiquer une validité alternative comprise 
entre 1 et 12 mois. Ils peuvent être prorogés pour une durée de 12 mois maximum. 

La durée de validité débute le jour de l’inscription horodatée de l’ordre sur le registre des ordres. L’ordre sera pris en compte 
jusqu’à la dernière confrontation précédent l’échéance de validité de l’ordre. Le mandat donné a PERIAL Asset Management 
prend fin automatiquement dans l’un des cas suivants :  

• Exécution totale de l’ordre ;
• Péremption de l’ordre à la fin de sa période de validité ;
• Révocation de l’ordre par le(s) signataire(s).

Chaque donneur d’ordre ne peut transmettre plus d’un ordre de même nature et pour un même produit en cours de validité 
concomitamment. Par ailleurs, il est interdit de céder directement de "gré à gré" les parts faisant l'objet d'un mandat de vente, 
sans avoir au préalable annulé l'ordre de vente correspondant.

Date limite de réception et inscription des ordres 

Les investisseurs ayant un ordre en cours de validité peuvent adresser à  PERIAL Asset Management une demande de 
modification ou d’annulation de celui-ci :  

• Les associés disposant d’un espace privé peuvent créer, compléter, modifier et annuler leur ordre sur cette plateforme digitale ;
• Les investisseurs peuvent obtenir le formulaire de modification/annulation des ordres auprès du Service Client de PERIAL 

Asset Management. Une fois dûment complété  et signé  dans les mêmes conditions que l’ordre d’origine, le formulaire peut 
être transmis à  la société  de gestion par courrier avec avis de réception ou par e-mail à  l’adresse infos@perial.com.

La modification d’un ordre entraîne la perte de son rang dans les cas suivants : 

• Augmentation du nombre de parts à l’achat ou à la vente ; 
• Augmentation du prix maximum (frais et droits inclus) pour les ordres d’achat ;
• Diminution du prix minimum pour les ordres de vente ; 
• Modification du sens de l'ordre.
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Pour chaque confrontation, les ordres d’achat (incluant leur couverture financière) et de vente peuvent être reçus et inscrits sur le 
registre des ordres jusqu’au dernier jour ouvré précédant à 17h. Si cette limite est dépassée, l’ordre ne pourra pas participer 
à cette confrontation et sera pris en compte pour la confrontation suivante.  

Cette date limite s’applique également aux demandes de modifications ou d'annulation des ordres existants. 

Modification et annulation des ordres d’achat et de vente 

Exemple : 

72 € 1 647 €

SCPI

400 € 4 000 € 192 € 200 € 4 392 €



Confrontations et exécution des ordres 

PERIAL Asset Management procède à la confrontation périodique des ordres d’achat et des ordres de vente le dernier jour 
ouvré de chaque mois à 14h. La périodicité des confrontations pourra être modifiée si les conditions de marché l’exigent. 

Les ordres sont exécutés par la Société de Gestion, dès l’établissement du prix d’exécution et à ce seul prix. Sont exécutés, en 
priorité, les ordres d’achat inscrits au prix le plus élevé et les ordres de vente inscrits au prix le plus bas. A limite de prix égale, les 
ordres les plus anciens sont exécutés. Le prix d’exécution est celui auquel peut être échangée la plus grande quantité de parts. Si 
plusieurs prix peuvent, au même instant, être établis sur la base de ce premier critère, le prix d’exécution est celui pour lequel 
le nombre de parts non échangées est le plus faible, dans le cas où ces critères n’auraient pas permis de déterminer un 
prix unique, le prix d’exécution est le plus proche du dernier prix d’exécution établi. 

Les transactions effectuées sur le marché secondaire sont inscrites par la Société de Gestion sur le registre des associés. Cette 
inscription est réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par l’article 1865 du Code civil et rend opposable, dès cet 
instant, à la Société et aux tiers le transfert de propriété qui en résulte. 

Sauf indication contraire du donneur d'ordre, les ordres peuvent être partiellement exécutés. En cas de cession des parts, le 
montant correspondant est réglé par virement bancaire au vendeur dans un délai maximum de 15 jours ouvrés à compter de la 
réalisation de la transaction.  

Jouissance des parts 

L’ensemble des informations et documentations concernant les SCPI gérées par PERIAL Asset Management sont disponibles sur 
le site https://www.perial.com (statuts, note d’information, document d’information clé, rapport annuel). 
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Lorsqu’un ordre de vente est exécuté, le vendeur perd la jouissance des parts cédées et, de ce fait, ses droits aux acomptes 
de dividende au premier jour du mois de l’enregistrement de la cession. Ces droits sont transférés à l’acquéreur à cette 
même date.




